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L'entrepreneur et ses sous-traitants

limiteront leurs activités aux aires des

travaux seulement.

Périodiquement et à la fin des travaux tous

les matériaux rebuts devront être évacués

des lieux. La zone des  travaux devra être

maintenue propre et en bon ordre, à la

satisfaction du représentant de l'ASC.

L'entrepreneur devra fournir tout

l'équipement nécessaire au nettoyage.

L'ASC ne fournit pas de benne à déchets.

L'entrepreneur devra prévoir la location

d'une benne.

L'entrepreneur devra entreposer ses

matériaux et outils après chaque séance de

travail, aux endroits indiqués par l'ASC.

L'entrepreneur devra donner un avis de 48 h

au représentant de l'ASC avant de

commencer tout travail.

L'entrepreneur devra fournir des matériaux

neufs, de première qualité, et de marque

prescrite, exempts de défaut pouvant nuire

à leur apparence, résistance et durabilité.

Les marques de fabrique et les noms de

matériaux sont employés en vue d'établir les

modèles, les couleurs et les textures. Toute

autre marque répondant aux mêmes

exigences de qualité, fini et couleur, devra

être soumise au représentant de l'ASC pour

approbation, dix (10) jours avant le début

des travaux.

L'entrepreneur devra fournir une copie des

dessins donnant l'information pertinente,

pour permettre à l'ASC de corriger les

dessins « tel que construit ».

L'entrepreneur devra, à la fin des travaux,

vérifier le bon fonctionnement de tous les

éléments dont il est responsable et faire la

mise au point des systèmes complets.

L'entrepreneur devra garantir le bon

fonctionnement de tout l'ouvrage et de toute

l'installation se rapportant au contrat et

remplacer immédiatement, sans frais, toute

partie qui sera trouvée défectueuse dans la

période de douze (12) mois suivant

l'acceptation finale par L'ASC, pourvu que

ces défectuosités ne soient pas dues à un

mauvais usage. L'entrepreneur assumera

toute la responsabilité en ce qui concerne

l'installation de son propre ouvrage, que ce

soit par ses employés ou par ses

sous-traitants, à la suite d'une mauvaise

exécution de ses travaux ou d'un montage

au mauvais endroit.

Le terme entrepreneur signifie

l'entrepreneur général.

L'entrepreneur devra, avant le début des

travaux, vérifier tous les dessins, détails,

dimensions, spécifications, conditions des

locaux ou du chantier, et rapporter au

représentant d'ASC, toutes erreurs,

omissions ou anomalies. La

méconnaissance des  lieux ne donnera droit

à aucune réclamation ultérieure. L'ASC

n'assure aucune responsabilité quant aux

dimensions prises à l'échelle sur les

dessins.

L'entrepreneur devra fournir tous les

matériaux, la main-d'œuvre, et l'équipement

nécessaire à l'exécution de tous les travaux

montrés aux dessins (sauf indication

contraire).

L'entrepreneur devra lire conjointement les

dessins et/ou devis. Il devra prévoir et

pourvoir à tout percement, découpage et

solidification requis pour l'installation des

éléments des  différents corps de métiers. Il

devra réparer toute partie ou toute surface

endommagée par l'exécution des travaux du

contrat.

L'entrepreneur sera responsable de

l'exécution de tout travail non

nécessairement décrit aux dessins, et devis

(s'il y en a), mais implicitement nécessaire à

la réalisation de ce projet selon les règles de

l'art.

L'entrepreneur devra faire à ses frais et

risques, le transport, le déchargement et

l'emmagasinage de tous les matériaux,

appareils ou équipements requis pour la

réalisation des travaux, et cela jusqu'à

l'installation finale.

Toute livraison de matériau à l'ASC doit être

coordonnée avec le représentant de l'ASC

au moins 24 h à l'avance. L'entrepreneur

devra prévoir et coordonner l'expédition des

matériaux aux aires des travaux.

L'entrepreneur devra prévoir toutes les

mesures de protection nécessaires afin

d'éviter de propager toute trace de

poussière et de débris aux aires adjacentes

y compris les escaliers et corridors. Les

méthodes de protection devront être

approuvées par le représentant de l'ASC

avant le début des travaux.

L'entrepreneur devra coopérer avec tous les

corps de métiers pour l'agencement et

l'installation de leurs propres ouvrages de

façon à faciliter la marche des travaux dans

leur  ensemble, et éviter de se nuire ou de

se retarder mutuellement.

Aucune rémunération supplémentaire ne

sera payée à l'entrepreneur pour un travail

autre que ceux montrés aux dessins ou

spécifiés aux devis.

Les entrepreneurs devront, avant de

remettre leurs soumissions,  visiter les lieux

afin de vérifier les conditions du chantier.

L'entrepreneur devra fournir une installation

conforme aux normes du  code national du

bâtiment, aux exigences du ministère du

Travail et aux codes en vigueur dans les

provinces et les villes ou les travaux se

déroulent.

L'entrepreneur devra obtenir et payer tous

les permis et taxes exigés par les autorités

et devra se conformer aux codes et

règlements en vigueur.

L'entrepreneur devra déterminer les

quantités des éléments requis pour la

réalisation de tous les travaux mentionnés

aux dessins et aux devis, en fonction de la

situation existante. Il sera entièrement

responsable des quantités sur lesquelles il

aura soumissionné.

L'ignorance de ces notes n'est pas une

raison valable pour justifier les erreurs et

anomalies qui peuvent survenir lors de

l'exécution des  travaux.

IMPORTANT

Tous les travaux doivent être coordonnés et

autorisés par le représentant de l'ASC avant

l'exécution des travaux.
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T : 514.272.8125   www.cimaise.com
# 3856

Dessin:

Feuille:

<A1/1:1/12/1/2014>

C
e
n
t
r
e
 
S

p
a
t
i
a
l
 
J
o
h
n
 
H

.
-
C

h
a
p
m

a
n
 
S

p
a
c
e
 
C

e
n
t
e
r

6
7
6
7
,
 
r
u
e
 
d
e
 
l
'
A
é
r
o
p
o
r
t
,
 
S
t
-
H
u
b
e
r
t
,
 
Q
u
é
b
e
c

01 DÉCEMBRE 2014

POUR SOUMISSION 

Centre Spatial John H.-Chapman Space Center

A000

Page 01 de 10

0
9
3
5
0
-
9
5

>
R
é
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 
s
e
c
t
e
u
r
 
s
é
c
u
r
i
t
é

 
/
 
P

o
u
r
 
s
o
u
m

i
s
s
i
o
n

Pavillon 1

LISTE DES DESSINS | DRAWING LIST

No DESCRIPTION PAGE X DE/OF 10
A000 FRONTISPICE | TITLE PAGE 01

A050 PLAN D'AMÉNAGMENT  | LAYOUT PLAN 02

A100 PLAN DE DÉMOLITION  | DEMOLITION PLAN 03

A101 PLAN DE PLAFOND - DÉMOLITION  |
CEILING PLAN - DEMOLITION

04

A200 PLAN DE CONSTRUCTION | CONSTRUCTION PLAN 05

A300 PLAN DE PLAFOND - CONSTRUCTION  |
CEILING PLAN - CONSTRUCTION

06

A500 COUPES ET DÉTAILS  | SECTIONS AND DETAILS 07

A700 MOBILIER |  FURNITURE 08

A701 ÉLÉVATIONS | ELEVATIONS 09

A800 TABLEAU DES PORTES ET CADRES | FINISH AND
DOOR TABLE

10



P1E-103

P1E-103.1

P1
E-

10
5

P1E-102.1 CA
SI

ER

1E-101.H

1E-101.I

1E
-1

01
.B

1E
-1

01
.A

1N-1011N-100

1N-100

1A
-1

02

1A
-1

01

1A-101.A.1 1A-101.A.0

1E-102

1E
-1

04

1A
-1

03

P1
E-

10
1

PLAN  AMÉNAGEMENT | 
1:501  NEW LAYOUT

2473
TYPE

19
82

TY
PE

BUREAUX COUPÉS (TYPIQUE POUR
CET ESPACE).

SERV.

LÉGENDE / 

3

2

1

4

1

2

3

4

SERVICES AUDIOVISUELS, PAR ASC

 TABLEAUX EXISTANTS À RÉINSTALLER

TÉLÉVISION FOURNIE PAR LE CLIENT, PRÉVOIR UN

FOND D'ANCRAGE.

NOUVEAU MOBILIER POUR EMPREINTE

NOUVEAU CASIER VA-100 DE CENDREX, VOIR

FEUILLE A500 POUR DÉTAIL.

BUREAU PAR ASC

RIDEAU SUR RAIL

APPAREIL PHOTO ET '' FLASH'' ; VOIR FEUILLE A 700

POUR DÉTAIL SUPPORT.

TOILE ET ÉQUIPEMENT POUR PHOTOGRAPHIE PAR

ASC.

1

5

5

9000 9000

90
00

52
60

3850

2165 1525

15
00

45
54

22
88

5546 5863

32
00

62
18

915

1678

1678

1525 4657

11
10

4694

IMPRIMANTE

CLASSEUR

CHAISE

BUREAU

LIT D'HÔPITAL

6

66

6

6

66

NOUVELLE PORTE

PORTE EXISTANTE

NOUVELLE CLOISON

CLOISON EXISTANTE

SIM.

BULLE DE NOTES VOIR LÉGENDE

 

BULLE DE NIVEAU; VOIR PLAN

BULLE DE COUPE; VOIR PLAN

BULLE D'ÉLÉVATION; VOIR PLAN

CLOISON TYPE VOIR FEUILLE A800.

SIMILAIRE

ALIGNÉ; VOIR PLAN

NUMÉRO DE PIÈCE; VOIR PLAN

ÉQUIPEMENT: VOIR FEUILLE A050

ZONE HORS CONTRAT

0
A-000

0
A000

1

CL XX

ÉL:

-

PIÈCE
NOM

NOMENCLATURE DES SYMBOLES |

X

7

7

OFFICE
BUREAU

OFFICE
BUREAU

CORRIDOR

SECRET ROOM
SALLE SECRÈTE

SECURITY
SÉCURITÉ

STORAGE
RANGEMENT

MEETING ROOM
SALLE DE RÉUNION

OFFICE AREA
ESPACE BUREAU

INFIRMARY
INFIRMERIE

CORRIDOR

89

8

9

NOTES MOBILIERS / 

(LISTE NON-LIMITATIVE) | 

NOTES GÉNÉRALES / GENERAL NOTES

1. LE MOBILIER SERA DÉPLACÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE.

2. LES TRAVAUX NE DEVRONT EN AUCUN CAS

AFFECTER LES ESPACES DE TRAVAIL CONTIGUS.

NOTES SPÉCIFIQUES / SPECIFIC NOTES

SAS

L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission

B: dessiné sur la feuille no. B

A

Note

# 3856

Date

Discipline

ParEmissionDateNo

Fichier électronique / Electronic file
Feuille / Sheet:

Dessin / Drawing:Dossier / File

Approuvé par / Approved by

Dessiné par / Drawn by

Préparé par / Prepared by

Titre du dessin / Title of drawing

A: no. du détail / No of detail

drawn on sheet no.

Pavillon 1 / block 1 projet A-2014-27

Architecture

NEW LAYOUT

D.St-Roch

D. Charbonneau

octobre 2014

A050

09350-95

PLAN D'AMÉNAGMENT

Page 02 /  10

JF Brosseau

6767, rue de l'Aéroport

St-Hubert, Québec

<A1/1:1/12/1/2014>

0
9
3
5
0
-
9
5

DCCoordination1

DCCoordination2

DCCoordination (50%)3

DCCommentaire (90%)4

DCSoumission5



1E-101.H

1E-101.I

1E
-1

01
.B

1E
-1

01
.A

1N
-1

03

1N-102

1N-101

1N-102.1

1N-1011N-100

1N-100

1A
-1

02

1A
-1

01

1A-101.A.1 1A-101.A.0

1E-102

1E
-1

04

1A
-1

03

1E-101.1

1E
-1

03

PLAN DE DÉMOLITION | 
1:501 DEMOLITION PLAN

LÉGENDE / 

PORTE À DÉMOLIR OU RÉCUPÉRER

PORTE EXISTANTE

CLOISON À DÉMOLIR

CLOISON EXISTANTE À CONSERVER

EXISTANT À CONSERVER

TAPIS À DÉMOLIR

VINYLE À DÉMOLIR

CÉRAMIQUE À DÉMOLIR

S T U

10

11

NOTES DE DÉMOLITION / 

(LISTE NON-LIMITATIVE) | 

CASIER EXISTANT À ENLEVER POUR RÉINSTALLATION

D.1

D.1

D.4

D.2

D.2

D.2

D.2 D.6 D.2

D.3

D.5

D.4

D.7

D.8

COMPTOIR À DÉMANTELER ET À REMETTRE AU

PROPRIÉTAIRE.

TABLEAU À DÉMANTELER ET À REMETTRE AU

PROPRIÉTAIRE.

TABLEAU BLANC SUR RAIL ET PORTE CRAYON À

DÉMANTELER.

BABILLARD À DÉMANTELER ET À REMETTRE AU

PROPRIÉTAIRE.

MOBILIER EXISTANT À ENLEVER ET REMETTRE AU

PROPRIÉTAIRE.

TÉLÉVISION ET SUPPORT À DÉMANTELER ET À

REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE.

TOILE POUR PHOTOGRAPHIE À DÉMANTELER ET À

REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE.

EXTINCTEUR À ENLEVER ET À REMETTRE AU

PROPRIÉTAIRE.

.

GUICHET AVEC SÉPARATION VITRÉE À  DÉMOLIR

TOUTES COMPOSANTES.

CASIERS À ENLEVER POUR RÉINSTALLATION.

CLOISON AMOVIBLE À DÉMOLIR TOUTES

COMPOSANTES ( HAUTEUR ± 2555mm). DÉMOLIR LE

RAIL, LES SUPPORTS ET TOUT ACCESSOIRE S'Y

RATTACHANT .

COLONNE DE BÉTON À NETTOYER DU PLÂTRE,

MORTIER ET ASPÉRITÉ AVEC GLACE SÈCHE

PULVÉRISÉ.

PANNEAUX DE VERRE ET QUINCAILLERIE À

DÉMOLIR.

DÉGARNIR LES COINS DE FER ET LE PANNEAU DE

GYPSE À L'EXTRÉMITÉ DE LA CLOISON.

PORTE ET CADRE EXISTANTS EN ACIER ET

PANNEAU DE FERMETURE EN GYPSE À DÉMOLIR.

AFFICHE DANS LE PRÉSENTOIR À ENLEVER POUR

RÉINSTALLATION APRÈS LES TRAVAUX.

D.2

D.3

D.4

D.5

D.6

D.7

D.8

NOTES SPÉCIFIQUES / SPECIFIC NOTES

NOTES GÉNÉRALES / GENERAL NOTES

±6
48
5

±4
59
0

±4
10
0

±1340

41
88

3837

±3840±6645 ±4420

D.9

D.9

C

ÉL:

PLANCHER | FLOOR

ÉL:

PLANCHER | FLOOR

ÉL:

PLANCHER | FLOOR

ÉL:

PLANCHER | FLOOR

D.10

D.10

D.11

D.11

X3X3

CL X1A

CL X2

CL X1A

X1A

CL X1A

CL X2

±1940 ±2060

±3
76
0

±2980

27
0

±4
55
0

D.15

±6
60

9000 9000

90
00

D.13

D.14

D.12

1.    LE MOBILIER SERA DÉPLACÉ PAR LE

PROPRIÉTAIRE AVANT LE DÉBUT DES

TRAVAUX.

2.    REMETTRE TOUTE LA QUINCAILLERIE DES

PORTES À DÉMOLIR AU PROPRIÉTAIRE.

3.    TOUTES LES CLOISONS SONT DE TYPE CLX1

SAUF INDICATION CONTRAIRE. VOIR

FEUILLE A800 POUR CLOISON TYPE.

D.12

D.13

D.14

D.15

OFFICE
BUREAU

OFFICE
BUREAU

D.16

D.16

CCCCC

L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission

B: dessiné sur la feuille no. B

A

Note

# 3856

Date

Discipline

ParEmissionDateNo

Fichier électronique / Electronic file
Feuille / Sheet:

Dessin / Drawing:Dossier / File

Approuvé par / Approved by

Dessiné par / Drawn by

Préparé par / Prepared by

Titre du dessin / Title of drawing

A: no. du détail / No of detail

drawn on sheet no.

Pavillon 1 / block 1 projet A-2014-27

Architecture

DEMOLITION PLAN

D.St-Roch

D. Charbonneau

octobre 2014

A100

09350-95

PLAN DE DÉMOLITION

Page 03 /  10

JF Brosseau

6767, rue de l'Aéroport

St-Hubert, Québec

<A1/1:1/12/1/2014>

0
9
3
5
0
-
9
5

DCCoordination1

DCCoordination2

DCCoordination (50%)3

DCCommentaire (90%)4

DCSoumission5



PLAN  DE PLAFOND - DÉMOLITION | 
1:501 DEMOLITION - CELING PLAN

LÉGENDE / 

CLOISON À DÉMOLIR

CLOISON EXISTANTE

LUMINAIRE EXISTANT (VOIR PLANS D'ÉLECTRICITÉ)

LUMINAIRE ENCASTRÉ EXISTANT À DÉMOLIR (VOIR

PLANS D'ÉLECTRICITÉ)

LUMINAIRE À ENLEVER (VOIR PLANS

D'ÉLECTRICITÉ)

 PLAFOND ACOUSTIQUE À DÉMOLIR

 PLAFOND ACOUSTIQUE EXISTANT

PLAFOND DE GYPSE À DÉMOLIR

TÊTE DE GICLEUR; VOIR MÉCANIQUE

DIFFUSEUR / RETOUR MÉCANIQUES À DÉMOLIR

(VOIR PLANS DE MÉCANIQUE)

ENTRÉE OU SORTIE D'AIR À DÉMOLIR; VOIR

MÉCANIQUE

DÉTECTEUR DE FUMÉE À DÉMOLIR (VOIR PLANS

D'ÉLECTRICITÉ)

HAUT-PARLEUR À DÉMOLIR (VOIR PLANS

D'ÉLECTRICITÉ)

 

INDICATEUR DE SORTIE À DÉMOLIR (VOIR PLANS

D'ÉLECTRICITÉ)

CAMERA À DÉMOLIR (VOIR PLANS D'ÉLECTRICITÉ)

H

D

H

H

D

H

HDC

C

S T U

10

11

ÉL:

PLAFOND | CEILING ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND

ÉL:

PLAFOND

DP.1

NOTES SPÉCIFIQUES / SPECIFIC NOTES

NOTES DE DÉMOLITION / 

(LISTE NON-LIMITATIVE) | 

NOTES GÉNÉRALES / GENERAL NOTES

9000 9000

90
00

DP.1

DP.1

DP.1 75
0

TY
PE

750
TYPE DP.2

TYPE

ISOLANT EN NATTE DANS l'ENTREPLAFOND  À

ENLEVER ET EN DISPOSER.

DIFFUSEUR LINÉAIRE ET DOUBLE SUSPENTE À

DÉMOLIR.

DP.2

±4
59
0

±4
10
0

±1340

41
88

3837

±3840±6645 ±4420

±1940 ±2060

±3
76
0

±4
55
0

±2
45
0

±1
56
98

±2
90
0

±2
90
0

±3176

±6
27

ÉL:

PLAFOND | CEILING

OFFICE
BUREAU

OFFICE
BUREAU

1. POUR TOUTE L'INFORMATION DES

ÉLÉMENTS EN ÉLECTRICITÉ, MÉCANIQUE

ET PROTECTION INCENDIE, SE RÉFÉRER

AUX DOCUMENTS DE CHAQUE DISCIPLINE.

POUR TOUTE INFORMATION ERRONÉE OU

CONTRADICTOIRE, CES DERNIERS AURONT

PRÉSÉANCE.

L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission
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AVEC PROPRIÉTAIRE.
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L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission

B: dessiné sur la feuille no. B

A

Note

# 3856

Date

Discipline

ParEmissionDateNo

Fichier électronique / Electronic file
Feuille / Sheet:

Dessin / Drawing:Dossier / File

Approuvé par / Approved by

Dessiné par / Drawn by

Préparé par / Prepared by

Titre du dessin / Title of drawing

A: no. du détail / No of detail

drawn on sheet no.

Pavillon 1 / block 1 projet A-2014-27

Architecture

CONSTRUCTION PLAN

D.St-Roch

D. Charbonneau

octobre 2014

A200

09350-95

PLAN DE CONSTRUCTION

Page 05 /  10

JF Brosseau

6767, rue de l'Aéroport

St-Hubert, Québec

<A1/1:1/12/1/2014>

0
9
3
5
0
-
9
5

DCCoordination1

DCCoordination2

DCCoordination (50%)3

DCCommentaire (90%)4

DCSoumission5



P1
E-

10
1

PLAN DE PLAFOND - CONSTRUCTION | 
1:501 CONTRUCTION - CELING PLAN

NOUVELLE CLOISON

CLOISON EXISTANTE

LUMINAIRE (VOIR PLANS D'ÉLECTRICITÉ)

LUMINAIRE ENCASTRÉ (VOIR PLANS

D'ÉLECTRICITÉ)

NOUVELLE TRAME DE PLAFOND

TRAME DE PLAFOND EXISTANTE

NOUVEAU PLAFONDD EN GYPSE

RETOMBÉE EN GYPSE EXISTANTE À RÉPARER ET

PEINTURER APRÈS TRAVUX MÉCANIQUE.

GRILLES MÉCANIQUES (VOIR PLANS DE

MÉCANIQUE)

TÊTE DE GICLEUR; VOIR MÉCHANIQUE

HAUT-PARLEUR ALARME INCENDIE; VOIR

ÉLECTRICITÉ.

NOUVEL INDICATEUR DE SORTIE; VOIR

ÉLECTRICITÉ.

NOUVEL HAUT-PARLEUR; VOIR ÉLECTRICITÉ.

LÉGENDE / 

S T U

10

11

9000 9000

90
00

14
A500

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING
ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING

ÉL:

PLAFOND | CEILING

NOTES DE CONSTRUCTION DE PLAFOND /  

(LISTE NON-LIMITATIVE) | 

NOTES GÉNÉRALES / GENERAL NOTES

610
TYPE

61
0

TY
PE

= =

= =

= =

CORRIDOR

SECRET ROOM
SALLE SECRÈTE

SECURITY
SÉCURITÉ

STORAGE
RANGEMENT

MEETING ROOM
SALLE DE RÉUNION

OFFICE AREA
ESPACE BUREAU

INFIRMARY
INFIRMERIE

CORRIDOR

OFFICE
BUREAU

OFFICE
BUREAU

A

A

X

X

X

X

X

X

1. TOUTES LES PLAFOND DE GYPSE SONT DE

COULEUR PE01 SAUF INDICATION

CONTRAIRE.

2. RAGRÉER LES TROUS LAISSÉS PAR

L'ENLÈVEMENT DES APPAREILS

MÉCANIQUES AINSI QUE LES LUMINAIRES

ET PEINTURER DE FAÇON À PRÉSENTER

UNE SURFACE CONTINUE ET UNIFORME.

SAS

= =℄

℄

L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any
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L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission
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L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission
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BANDE DE MOUSSE COMPRESSIBLE
10mm X 10mm POUR TOUTES LES
ARRÊTES EXPOSÉES.

PANNEAU ABSORBANT

"Z CLIPS"
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BANDE DE MOUSSE COMPRESSIBLE
10mm X 10mm POUR TOUTES LES
ARRÊTES EXPOSÉES.

PANNEAU ABSORBANT

PANNEAU ABSORBANT

L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission
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DÉMOLITION - CLOISONS TYPES | 3

CONSTRUCTION - CLOISONS TYPES | 4

PANNEAU DE GYPSE 16mm
COLOMBAGES MÉTALLIQUES 92mm
@400c/c

PANNEAU DE GYPSE 16mm

PANNEAU DE GYPSE 16mm
COLOMBAGES MÉTALLIQUES
64mm @400c/c

ESPACE 6mm
2 PANNEAUX DE GYPSE 16mm
BARRES RÉSILIENTES
HORIZONTALES 13mm @610c/c
COLOMBAGES MÉTALLIQUES
92mm @400c/c

2 PANNEAUX DE GYPSE 16mm

DALLE À DALLE (TYPIQUE)TYPE CL02
(ITS/  61 MIN.)

TYPE CL01
(ITS/  47)

62 62

124

127 127

254

DALLE À DALLE (TYPIQUE)

PANNEAU DE GYPSE 13mm
CONTREPLAQUÉ 19mm
PANNEAU DE GYPSE ''TYPE X'' 16mm
LAINE INSONORISANT 64mm
MONTANT MÉTALLIQUE 92 mm @ 400
C/C
PANNEAU DE GYPSE ''TYPE X'' 16mm
*(DALLE/DALLE)

DALLE À DALLE (TYPIQUE)TYPE CL03
(ITS/  47)

78 78

156

*NOTE:     TOUTE LES CLOISONS SONT DE
TYPE CL01SAUF INDICATION CONTRAIRE

PANNEAU DE GYPSE 16mm
COLOMBAGES MÉTALLIQUES 92mm @400c/c  À
DÉMOLIR

PANNEAU DE GYPSE 16mm À DÉMOLIR

TYPE CLX1 | CLX1A (DALLE À DALLE / )
(À DÉMOLIR VOIR FEUILLE A100 / )

±124

*NOTE:     TOUTE LES CLOISONS SONT DE
TYPE CLX1-SAUF INDICATION CONTRAIRE

2-PANNEAU DE GYPSE 16mm
COLOMBAGES MÉTALLIQUES 92mm @400c/c  À
DÉMOLIR

2-PANNEAU DE GYPSE 16mm À DÉMOLIR

TYPE CLX2 (DALLE À DALLE / )
(À DÉMOLIR VOIR FEUILLE A100 / )

±156
PANNEAU DE GYPSE 16mm
FOURRURE 35mm @ 406mm C/C À DÉMOLIR

FOURRURE 35mm @ 406mm C/C À DÉMOLIR
PANNEAU DE GYPSE 16mm À DÉMOLIR

TYPE CLX3 (DALLE À DALLE / )
(À DÉMOLIR VOIR FEUILLE A100 / )

(CONSTRUCTION VOIR FEUILLE A200 /
)

(CONSTRUCTION VOIR FEUILLE A200 /
)

(CONSTRUCTION VOIR FEUILLE A200 /
)

PANNEAU DE GYPSE 16mm
FOURRURES MÉTALLIQUES
22mm @ 406mm C/C

PANNEAU DE GYPSE 16mm

TYPE CL04 (DALLE À DALLE / )
(CONSTRUCTION VOIR FEUILLE A200 /

)

266

TYPE CL05 (DALLE À DALLE / )
(CONSTRUCTION VOIR FEUILLE A200 /

)

PANNEAU DE GYPSE 16mm
MOTANT MÉTALLIQUE  64mm @
406mm C/C
ESPACE 6mm
MUR EXISTANT
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L'entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions

avant d'entreprendre les travaux et de faire rapport à

l'architecte de toutes contradictions ou omissions.

The contractor  has the reponsability  to verify all dimensions

before initiating work and report to the architect any

contradiction or omission
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